
1. SOMMAIRE …  2. INFORMATIONS PRATIQUES …  3. ÉDITORIAL / DÉLÉGATIONS / ÉTAT-CIVIL …  
4. LES BASTIDES D’AQUITAINE (SUITE) …  5. LA RÉORGANISATION DU PANNEAUTAGE à LA CAMPAGNE …  

6. LA POSTE DE DOMME …  7. LES NOUVELLES PRATIQUES DE DÉShERBAGE …  8-9. LA PAGE DES ASSOCIATIONS …  10-11-12. LES BRèVES DE DOMME …   
13. LA PAGE DE L’OFFICE DE LA CULTURE… 14. LA BIBLIOThèQUE DE DOMME  15. LE REPAS DES ANCIENS  16. LA RUE DE LA TREILLE …  

Bulletin
de la Municipalité et des Dommois

La Vie Dommoise

FÉVRIER

2012

N° 42



2

    La Vie Dommoise    

Directeur de la publication :
Jocelyne LAGRANGE

Rédaction :
Comité de rédaction

Photos :
MARiE-HéLèNE LAHALLE
JEAN PAuL CoiffEt
HERvé MéNARdiE
AssoCiAtioNs
divERs
 
Réalisation :
imprimerie du Progrès - Belvès

Informations Pratiques

Services de la Mairie
tél. 05.53.28.61.00 - fax : 05.53.28.61.01
Adresse e-mail : mairie-domme@wanadoo.fr

site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

du Lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
samedi de 9 h à 12 h

Contact Maire et élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale :
…ouverte tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers  ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie  …………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
 Ouverture au public : mardi et jeudi de 14h00 à 18h00, dimanche de 15h00 à 18h00.

 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17

 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Perception - Le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 ……………………………… 05 53 28 31 61

➧ Poste  ………………………………………………………………………………  05 53 28 35 95
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Vendredi de 9 h 00 à 12 h 15
Horaires d’été :  Lundi au Vendredi de 9 h à 12 h
                         Lundi au Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Levée du courrier :
du Lundi au Vendredi à 14 h 30 - Samedi à 11 h 30

Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme  …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Hôpital - Maison de Retraite  ………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.)  …………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC  ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin, Salle de la Halle, à l’Étude de

 ………………………………………………………………… Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL  ………………………………………… 05 53 28 35 71

                M. Julien VACHER ……………………………………… 05 53 29 50 89

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval)  05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale  ……………………… 05 53 28 20 70

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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Éditorial
LAGRANGE Jocelyne	 Maire	
AGRAFEIL  Daniel	 Conseiller	Municipal	
Urbanisme, Associations, Sport, Tourisme, Patrimoine, Culture, Fêtes. 
BARDE Marie-France	 Conseillère	Municipale	
Ordures Ménagères, Voirie, Syndicat Eau Potable, Fleurissement, Fêtes, 
Bâtiments communaux.
BOGAERT Alain	 Conseiller	Municipal	
Finances, Voirie, Communication, Aérodrome, Correspondant Défense et 
Pompiers, Association des Bastides, Tourisme, Bâtiments communaux.
CAMINADE Hervé	 Conseiller	Municipal	
Cimetière, Relations Commerçants, Urbanisme, Finances, Voirie, 
Patrimoine, Bâtiments communaux.
CERISUELO Virginie	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Sports, Associations, Bâtiments 
communaux.
GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Finances, Urbanisme, Voirie, Equipe Technique, Agriculteurs, 
communauté de communes, Tourisme, Bâtiments communaux
GOUNARD Bernadette	 Conseillère	Municipale	
Relations Commerçants, Syndicat Eau Potable, Communication, Office 
de la Culture, Sports, Associations, Patrimoine, Association des Bastides.
LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Affaires Scolaires et Solidarité, Fleurissement, Plus Beaux Villages de 
France, Associations, Sports, Bâtiments communaux.
LEVERRIER Laura	 Conseillère	Municipale	
Affaires Scolaires et Solidarité, Office de la Culture.
MAZELAYGUE Thierry	 Conseiller	Municipal	
Ordures Ménagères, Voirie, Communication, Sécurité Routière, 
Bâtiments communaux.
MAZET Bernard	 Conseiller	Municipal	
Associations, Voirie, Fêtes, Sports, Bâtiments communaux.
OZANNE Michel	 Conseiller	Municipal	
SIVOM, Syndicat d’électrification, Voirie, Urbanisme, Finances, Relations 
Commerçants, Patrimoine, Culture, Tourisme, Communication, 
Association des Bastides, Bâtiments communaux.
RENE Christelle	 Maire-Adjoint	
Associations, Sports, Tourisme, Patrimoine, Culture
RIVES Max	 Maire-Adjoint
Finances, SIVOM, Syndicat d’électrification, Associations, Sports.

Délégations
Avec l’année 2012, des travaux importants vont débuter 

dans notre commune : la restauration et la réhabilitation de la 
Halle et l’aménagement de la rue de la Porte de la Combe. Ces 
projets ont été l’objet d’études tant sur le plan technique que 
financier. Quelle aubaine que notre commune soit reconnue avec 
ses voisines : site majeur d’Aquitaine ! Outre la reconnaissance 
des sites, ce sont les financements apportés par ce classement 
qui seront très intéressants. Bien sûr, ce classement a des limites 
dans le temps (trois ans), en attendant nous en avons déjà 
profité avec la réalisation de la deuxième aire de stationnement 
de St-James. Les participations financières de l’État, du Conseil 
Régional, du Conseil Général ont permis de couvrir 80% du 
montant des travaux, 20% restant à la charge de la commune. 
Les plans de financement des deux opérations dans la bastide 
prévoient les mêmes aides avec celle de l’Europe en plus.

La grande préoccupation d’un début d’année est la 
réalisation du budget communal. Celui-ci ne tiendra pas compte 
seulement des réalisations citées ci-dessus mais aussi des 
différents travaux nécessaires à la conservation du patrimoine 
communal : la voirie, l’école, les bâtiments communaux, les 
remparts, et d’autres équipements !

Enfin, voici une bonne nouvelle : l’ouverture du bureau de 
Poste est maintenue le matin. En fait, la direction de la Poste, 
contre l’avis de la municipalité et de la population, souhaitait 
modifier les horaires. Mais face à notre volonté de maintien en 
l’état, soutenue par le sondage effectué auprès de vous, elle a 
cédé. Mais, soyons vigilants, cette situation peut-être réexaminée 
à tout moment. Pour cette raison, je vous encourage à utiliser ce 
service qui nous est si utile.

A l’heure où j’écris ces lignes, en pleine vague de froid, je 
pense à ceux qui sont dans la difficulté. Nous avons mis en place 
une cellule d’entraide et je remercie très sincèrement tous ceux 
qui y ont participé. La solidarité, en la circonstance, n’a pas été 
un vain mot.

Avec mes meilleurs vœux.

Très cordialement,

  Jocelyne LAGRANGE
 Maire de Domme

	
NAISSANCES

Nathanaël	Sébastien	DRI	....................................................................................................................... 	 02	février	2012
mArIAgES

Jean	Luc	JEREZ	&	Bénédicte	CLIGNY	................................................................................................. 	 28	janvier	2012
DÉCÈS

Fernande	SOULILLOU	............................................................................................................................. 	 19	octobre	2011
Veuve	de	René	COZIC

Angèle	Anasthasie	DE	SAINT-PAUL	.................................................................................................... 	 1er	novembre	2011
Veuve	de	Louis	Charles	Joseph	FAURE

René	MAZET	............................................................................................................................................... 	 11	novembre	2011
Époux	de	Simone	Marie	Thérèse	LAURIER

Jean-André	DUVERNEIX	......................................................................................................................... 	 21	novembre	2011
Époux	de	Huguette	Henriette	PAPOUGNOT

Jacqueline	de	CHAUNAC-LANZAC	..................................................................................................... 	 27	janvier	2012
Veuve	de	Georges	Charles	VACHEROT

Neil	HANDLEY	............................................................................................................................................ 	 09	février	2012

État Civil



    La Vie Dommoise    

Les Bastides d’Aquitaine (suite)

La création de la bastide fut rendue possible par la signature d’un «contrat de 
paréage» signé devant notaire afin de fixer le statut juridique et fiscal de la 
bastide. Parfois le Roi était le seul propriétaire foncier mais le plus souvent les 
terres appartenaient à un ou à plusieurs seigneurs.
Afin d’attirer de nouveaux habitants dans une bastide, il a fallu leur accorder 
certains privilèges qui étaient contenus dans une «Charte de Coutumes» 
comportant des privilèges fiscaux, des privilèges judiciaires et des mesures 
honorifiques. Les privilèges fiscaux concernaient l’exemption de taxes 
comme les droits de quête, de taille et de gîte. Le «cens» (redevance annuelle 
destinée au seigneur) et la «dîme» (taxe d’un dixième de la production 
agricole nouvelle, destinée à la paroisse) ont été maintenus dans les bastides. 
Ces privilèges assuraient une égalité entre les nouveaux occupants sans 
porter atteinte aux droits féodaux ou religieux. Il s’agissait d’une égalité 
de départ au moment de leur installation dans la bastide. Cet ajustement 
local permettait d’améliorer le rendement économique et fiscal de terres 
sous exploitées. Mais les serfs, les religieux et les nobles étaient interdits 
d’installation dans la bastide. Les serfs purent s’y installer que s’ils étaient 
affranchis. De même les lépreux, quand il n’existe pas de léproserie dans 
la bastide, n’y sont pas les bienvenus. Parfois certains nobles préféraient 
renoncer à leur titre de noblesse et devenir bourgeois en donnant leurs terres 
pour la construction de la bastide en échange d’une parcelle intra-muros.
L’administration d’une bastide était régie par des Consuls, des Jurés et des 
Bayles. Les Consuls  étaient nommés pour un an par les habitants et leur 
renouvellement s’effectuait soit par cooptation, soit par élection mais à deux 
niveaux. Ils remplissaient le rôle d’un conseil municipal actuel.
Les Jurés (ou jurats) étaient surtout chargés de la justice et de la police.
Le Bayle («bailli» ou sénéchal) représentait l’autorité royale et avait le rôle 
d’un sous préfet actuel.
Les consuls, au nombre de six en général, étaient choisis parmi les «notables» 
de la bastide et les consuls et le Bayle devaient prêter serment devant la 
population en s’engageant à servir la communauté sans en tirer aucun 
avantage.

La création des bastides et des chartes de coutume s’y rattachant ont 
profondément modifié  la justice.
Les chartes imposaient l’abolition des duels, la possibilité pour chacun de se 
défendre, de produire des témoins, puis, d’avoir la faculté de faire appel. La 
justice n’était rendue qu’après une enquête systématique. Les peines allaient 
de la simple amende jusqu’à la prison avec aussi la possibilité d’appliquer 
la peine de mort (par le supplice de la roue qui se déroulait sur la «Place 
de la Rode»). Il est à noter la suppression des châtiments corporels dans ces 
nouveaux codes de justice. Chaque bastide avait son propre code qui pouvait 
varier suivant la sévérité des juges locaux.
Certaines bastides furent entourées de remparts. Ils furent édifiés soit à la 
création de la bastide (comme à Domme, Monpazier) ou construits après 
la création de la bastide. Ils furent édifiés pour des raisons de sécurité ou 
de défense, notamment à l’approche de la guerre de cent ans, en servant 
de frontières entre les Capétiens et les Plantagenets. Certaines chartes 
reconnurent le droit aux habitants d’édifier des remparts avec promesse des 
seigneurs de participer financièrement. Dans ce cas la réalisation des murs 
d’enceinte dura parfois fort longtemps car les frais étaient conséquents et 
les seigneurs peu pressés d’y participer (Monflaquin mit 25 ans à réaliser les 
siens).
La défense de la bastide était assurée par une garnison d’une dizaine 
d’hommes ou d’une confrérie de gardes choisis dans la population et gérée 
par les consuls ou le bayle. Dans le cas d’une bastide royale, le Roi assurait le 
financement de la garde mais dans les autres cas la population participait 
financièrement à sa propre défense.

    M. Ozanne
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La réorganisation du panneautage extérieur :
une opération longue mais nécessaire

Le traitement de la signalisation extérieure est un sujet si vaste que rien qu’à 
l’idée d’en revoir l’implantation, cela a suscité bien des hésitations. D’autres 
avant nous en avaient eu l’idée et n’avaient eu que le choix de modifier les 
points les plus litigieux. Il y a déjà longtemps que l’ensemble des panneaux 
qui bordent nos routes se laissent dégrader par la corrosion, les mousses et 
autres souffrances que le soleil, la pluie, et le gel ne cessent de leur faire subir.
Après avoir constitué une équipe de courageux volontaires, entendu les 
besoins des structures de notre commune et analysé les carrefours un à un, 
est venu le temps d’organiser nos travaux.
Nous avons choisi de décomposer le territoire de la commune en quatre axes 
principaux, pour ce qui concerne les directions des villes et villages voisins et 
des lieux-dits.
Pour vous éclairer un peu, en partant de la Porte des Tours, nous voici avec 
deux premiers choix  au croisement de la patte d’oie  : Saint-MARTIAL de 
NABIRAT à droite et GOURDON, GROLEJAC, VITRAC, SARLAT à gauche. Puis 
la direction de GOURDON par la plaine de bord, celle de GROLEJAC par le 
Dauphinat, le Grel, la Borie Blanche et celle de VITRAC-SARLAT par Saint-
Front et la Bourgeoisie.
La liste des lieux-dits cités n’est certainement pas exhaustive, mais vous 
aidera à mieux comprendre la méthode utilisée par l’équipe municipale 
chargée du dossier. 
Après de nombreuses réunions de travail, des croquis de chaque intersection 
sont réalisés et agrémentés de photos de la signalisation en place. Nous 
avons aussi repris la liste des besoins recensés afin que chacun puisse voir 
son entreprise bien signalée. 
Le travail prend forme, tout devient plus clair à chaque avancée du dossier. 
Il apparaît aussi que nous affinons nos estimations systématiquement. 
Complexité et confusion ne faisant pas bon ménage, le travail nécessite de 
réduire les effectifs et de repartir les tâches. 
Voilà enfin un gros dossier, précis et en ordre. L’avis général fait ressortir 
malgré tout qu’il ne saurait être   sans failles ni détails à régler plus tard. 
Nous gardons à l’esprit une éventuelle évolution de notre projet. Il nous reste 
encore un choix à faire. Celui de l’entreprise à qui nous souhaitons confier 
la réalisation matérielle des supports, panneaux et réglettes. C’est la société 
SIGNATURE qui retient notre attention. Grâce au grand professionnalisme des 
responsables de cette entreprise, notre objectif prend une forme concrète.
Il nous est nécessaire de prêter attention à la charte départementale qui 
impose des codes de couleurs, de formes, de logos et de dimensions. Il 
nous est encore et toujours imposé un nombre de réglettes par support, de 
panneaux par carrefour, ou encore de distances séparant les structures du 
lieu où nous souhaitons l’implanter. Il faut se résoudre à respecter toutes 
ces règles. Ce n’est qu’après une énième réunion que nous validons enfin le 
projet finalisé avec notre plus grande attention.
Ce grand projet représente également un investissement important et l’idée 
d’offrir aux particuliers, trois ou quatre réglettes mais de faire payer celles en 
supplément ne nous parait pas nécessaire car ce dossier rentre dans le cadre 
d’une aide financière. En effet il semblerait que des subventions puissent être 
allouées pour nous aider. A l’heure où j’écris ces lignes, la commande est en 
cours d’expédition. La livraison fera l’objet d’une attention toute particulière 
afin de ne pas dégrader ces supports et panneaux. Voila encore un nouvel 
objectif qui se présente: repartir et implanter tous ces signaux rapidement, 
précisément, et cela grâce a notre équipe technique.
 Les nouveaux panneaux qui vont bientôt fleurir au bord de nos routes 
resteront la base d’une signalisation conforme à nos souhaits, aux exigences 
du code de la route et des normes imposées par la charte départementale 

ainsi qu’au souhait des entreprises qui se sont manifestées. Sans oublier 
qu’il est prévu de faire évoluer encore ces signaux pour tenir compte des 
changements qui se présenteront a l’avenir. Chaque mat, chaque réglette, 
ou panneau a fait appel à notre plus grande attention et à de nombreuses 
exigences : la couleur des supports, le revêtement réfléchissant… Une 
implantation judicieuse permettra à nos visiteurs de mieux se repérer, de 
vous retrouver facilement et nous souhaitons aussi vivement, ne plus voir de 
nombreux véhicules stoppés au milieu des intersections les plus fréquentées.
Il est évident que de trop nombreux panneaux de toutes formes et peu 
esthétiques rend la lecture si difficile qu’un conducteur est obligé de 
s’arrêter pour chercher son chemin. Grâce à cette nouvelle signalisation, 
nous gagnerons en fluidité et en sécurité. Comme tout projet ne va pas 
sans contraintes, une dépose de la signalisation en place est nécessaire. Ces 
travaux risquent de prendre encore un peu de temps mais soyez assurés que 
nous ferons notre possible pour terminer cette opération avant l’arrivée de la 
cuvée 2012 des estivants.
Il me reste à remercier les membres de la Commission Signalisation, de 
l’équipe technique et du secrétariat qui m’ont accompagné pour la réalisation 
de ce projet et sans qui rien n’aurait pu être réalisé. Ce résultat est le fruit 
du travail que vous nous avez confié et nous espérons qu’il vous apportera 
satisfaction.

Thierry Mazelaygue
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La Poste de Domme : Chronique d’un démantèlement annoncé
Le poète et dramaturge anglais, John Dryden, écrivait  : «Prenez garde à la 
colère d’un homme patient ».
De la patience, les élus de Domme et sa première magistrate en tête, en 
ont eu beaucoup depuis le début de leur mandat avec les responsables 
départementaux de la Poste, avant de se mettre en colère contre eux.
Il ne faut plus se voiler la face  : ces derniers ne recherchent qu’une chose :  
pousser la commune à opter pour une agence postale communale en faisant 
planer systématiquement la menace d’une fermeture prochaine du bureau de 
Poste de Domme pour des raisons de non rentabilité.
Avant toute chose expliquons ce qu’est une agence postale communale. Lors 
d’une question posée au Sénat par M. Claude Denoizel, le Secrétaire d’État à 
la Fonction Publique, M. André Santini, a publié une réponse parue au Journal 
Officiel du Sénat du 18 mars 2009 :
Aux termes de la loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de 
la poste et des télécommunications, La Poste a reçu une mission de contribution 
à l’aménagement du territoire. La loi prévoit que «La Poste contribue, au moyen 
de son réseau de points de contact, à l’aménagement et au développement du 
territoire national, en complément de ses obligations de service universel ». 
La Poste dispose ainsi de près de 17 000 points de contacts avec le public. 
Les agences postales communales concourent à l’exercice de cette mission 
d’aménagement du territoire, leur création faisant l’objet de conventions entre 
La Poste et les communes, à partir d’un protocole d’accord signé entre cet 
établissement public et l’Association des maires de France, le 28 avril 2005. 
Cet accord permet notamment d’offrir aux communes ou communautés de 
communes qui souhaitent s’engager dans un partenariat avec La Poste un cadre 
précis et pérenne ainsi qu’un financement assuré sur une période pouvant aller 
jusqu’à neuf ans. 
Les communes restent toutefois tout à fait libres de concourir à l’établissement 
de telles agences et de signer une convention avec La Poste. Il ne s’agit donc pas 
d’un service public communal.
Si les agences postales communales ne sont pas considérées comme des 
services publics communaux, elles doivent néanmoins fonctionner avec 
du personnel rémunéré par la commune, la Poste reversant à celle-ci une 
indemnité sur une durée maximum de 9 ans.
Les agences postales communales ou intercommunales qui pourront être 
ainsi créées offriront 95% des services d’un bureau de poste, qu’il s’agisse 
du courrier (affranchissement, recommandés, garde du courrier, etc.), 
des colis (vente d’emballages, dépôt, distribution, etc.) ou des services 
financiers (retrait d’espèces jusqu’à 300 euros par semaine sur CCP ou livret 
A). Aux termes des conventions passées, une agence postale communale 
recevra, en contrepartie de 60 heures d’ouverture mensuelle, une indemnité 
compensatrice de 800 euros par mois.
Ce montant s’élèvera à 900 euros par mois pour une agence postale 
communale située en « zone de revitalisation rurale», en « zone urbaine 
sensible » ou pour une agence postale intercommunale. 
Si la commune ou la communauté ne peut envisager cette ouverture de 60 
heures, le nouveau dispositif prévoit une durée minimale de 40 heures par 
mois, l’indemnité compensatrice étant alors réduite en proportion.  
Autrement dit, le personnel payé par la commune sera chargé d’effectuer des 
opérations au profit exclusif de la Poste et la collectivité employeur ne sera que 
partiellement dédommagée, les 8 ou 900 E perçus par elle ne couvrant pas le 
salaire de l’employé, sachant en outre que cette indemnité ne sera versée que 
pendant 9 ans. En outre le loyer versé par la Poste à la commune au titre de la 
mise à disposition du bureau de Poste ne sera plus perçu par la commune. Si 
la Poste à tout à gagner en mettant en place ce type de structure, on ne peut 
que se poser des questions sur la déontologie d’un tel procédé. Ainsi, faudra 
t-il à l’avenir que les communes payent pour le maintien d’une école ou d’un 
hôpital ?
Cette stratégie de mise en place d’agences postales communales n’est pas 
récente et dépasse malheureusement les clivages politiques traditionnels.
Déjà, le 20 juin 2000, à l’occasion d’une rencontre avec les élus organisée 
par le Groupement Postal du Périgord Noir, Mme Pradille, Directrice de ce 
Groupement Postal, avait évoqué la possibilité d’une modification de la 
présence postale sous forme d’agence postale communale, de guichet de 
proximité ou de jumelage de bureaux. M. Alain Bournazel, Maire de Domme à 
l’époque, s’y était formellement opposé. 

Par la suite, rien ne devait malheureusement arrêter la Poste dans son 
inébranlable volonté de démanteler le bureau de Poste de Domme.
En juin 2001, ce même groupement annonçait à la Mairie, le non 
remplacement du Chef d’établissement, la mise en place de permanences 
en matière de conseil financier, conséquence de ce non-remplacement et, 
cerise sur le gâteau, le transfert du centre de tri à Cénac. Ni les lettres de 
protestations du Maire de Domme, M. Daniel Delpech, ni la délibération du 
Conseil Municipal s’opposant à la délocalisation du centre de tri, ne firent 
dévier de leur cap les responsables de la Poste.
Par la suite, les horaires d’ouvertures furent, quant à eux, régulièrement 
modifiés :
 - 2001 : 09h00-11h00 / 14h15-16h15 ;
 - 2006 : 09h30-12h00 / 14h00-15h36 ;
 - 2008 : 08h45-12h30 (avec ouverture l’après-midi en été uniquement) ;
 - 2011 : 09h00-12h15.

De son coté, la Poste n’a cessé d’avoir des exigences que la commune a 
toujours essayé de satisfaire : création d’un prêt à poster (2004), marquage au 
sol pour les transports de fonds (2006), mise en place d’une rampe pour les 
fauteuils roulants (2006), installation d’une boite aux lettre BALMOD (2008).
En outre, la Poste annonçait à la mairie en 2006 la rétrocession du logement 
de fonction, réduisant de fait le loyer qu’elle lui versait, et la demande 
de réfection du bureau de Poste et sa désolidarisation de l’appartement 
de fo n c t i o n .  D e s  t rava u x  f u re nt  e n g a g é s  p a r  l a  co m m u n e, 
s ’é l e va nt  à 58.757,21 E TTC (Maîtrise d’œuvre et mission SPS comprise).
Au printemps 2011, les responsables de la Poste demandèrent à rencontrer 
Mme le Maire, ressassant toujours le même discours, chiffres à l’appui, se 
plaignant de la sous activité du bureau de Poste et proposant un sondage 
auprès de la population pour connaître sa préférence en matière d’horaires 
d’ouverture.
Le résultat du sondage fut sans appel  : Sur 112 foyers ayant répondu, 105 
étaient pour l’ouverture le matin de 09h00 à 12h15, 6 pour l’ouverture de 
14h00 à 17h15 et 1 pour le samedi matin. 
A la suite d’une rencontre organisée le 15 novembre 2011 entre le Conseil 
Municipal et M. Jean Yves Tabanou, Directeur Adjoint départemental de la 
Poste, le Conseil Municipal, par délibération prise le même jour, refusait la 
création d’une agence postale communale.
Par courrier daté du 13 décembre 2011, M. Jean Yves Tabanou, prenait acte 
du refus du Conseil Municipal de transformer la Poste de Domme en Agence 
Postale Communale et annonçait que celle-ci serait ouverte de 14h00 à 17h15 
à partir du 2 avril 2012, ne tenant ainsi pas compte des résultats du sondage 
et justifiant sa décision par des arguments spécieux. 
A la demande du Conseil Municipal, Mme le Maire, Jocelyne Lagrange, répondit 
à M. Tabanou assez vivement. Voici un extrait de son courrier du 6 janvier 
2012.
Depuis trois ans, votre souci est d’aligner sous nos yeux des ratios sans jamais 
un instant tenir compte des besoins de la population locale ni de vos devoirs 
de service public. Votre décision sanctionne la population dommoise en 
général et les clients de la Poste plus particulièrement. Il est bien évident que 
le changement des horaires d’ouverture n’optimisera pas l’activité du bureau de 
Poste de Domme. C’est assurément le contraire qui se produira et vous ne pouvez 
l’ignorer.
La stratégie de la Poste est cousue de fil blanc. Elle consiste, depuis plusieurs 
années, à réduire puis modifier les horaires d’ouverture du bureau de Poste de 
Domme, entraînant de fait une régulière et inexorable baisse d’activité de celui-
ci, pour justifier, à terme, sa fermeture et contraindre la Municipalité à opter 
en faveur d’une agence postale communale dans l’hypothèse où celle-ci ne se 
résoudrait pas à voir son bureau de poste disparaître.
Sachez bien qu’en qualité de Maire de Domme, respectant la chose votée, j’entends 
clairement et fermement défendre la position des élus et de la population et que 
je m’opposerai avec autant de vigueur à la politique de fermeture des services 
publics en milieu rural et plus particulièrement des bureaux de Poste.
A la suite de ce courrier, M. Tabanou répondait, le 23 janvier 2012, qu’il 
ajournait la mise en place des nouveaux horaires. Nul ne peut dire aujourd’hui 
si cette décision sera maintenue mais elle doit encourager tous les dommois 
à rester mobilisés.
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Des nouvelles pratiques plus écologiques
pour remplacer les insecticides

Lors d’une réunion d’information, l’Agence de l’eau ADOUR-GARONNE, 
entourée d’autres partenariats, nous a fait part de l’urgence de changer nos 
pratiques en matière de désherbage et de jardinage afin de préserver notre 
environnement.
Tout d’abord, voici quelques chiffres. En 2009, sur le bassin géré par l’Agence 
Adour-Garonne : 98 % des points de suivi des cours d’eau et 53 % des points 
en eau souterraine présentent une contamination par les pesticides.
Le glyphosate, désherbant très couramment utilisé en zone non agricole, et 
sa molécule de dégradation, se retrouvent dans les cours d’eau.
Le glyphosate est la molécule la plus vendue sur le bassin Adour-Garonne 
avec 1.300 T sur les 11.300 vendues au total. On estime à 10 % l’utilisation 
en zone non agricole.

Il y a donc trois bonnes raisons de supprimer les pesticides, afin de :

 - Préserver la santé des habitants et celle des agents techniques 
  d’entretien des espaces verts et de la voirie.
 - Préserver la qualité des eaux des rivières et des nappes phréatiques, 
  notamment la qualité des eaux destinées à l’alimentation des foyers 
  en eau potable.
 - Réduire les coûts de traitement des eaux destinées à l’alimentation  
  en eau potable.

Outre la pollution des eaux, la consommation massive des pesticides 
engendre d’autres conséquences comme :

 - la contamination, voire la disparition des insectes pollinisateurs ;
 - des résistances aux produits qui se sont développées parmi la faune 
  et la flore (existence de facteurs mutagènes parmi les espèces) ;
 - des risques de plus en plus suspectés pour la santé humaine.

Le Conseil Général de la Dordogne a décidé de mettre en place une 
Charte Départementale «  Zéro Pesticides  » destinée aux collectivités qui 
souhaiteraient améliorer leurs pratiques de désherbage en utilisant des 
techniques alternatives aux produits chimiques comme , par exemple, les 
désherbant thermiques.
L’Agence de l’eau Adour-Garonne propose son concours financier aux 
communes souhaitant s’engager dans ce type de démarche.
Les personnes intéressées trouveront de plus amples informations sur le site 
internet de l’Agence Adour-Garonne : www.eau-adour-garonne.fr.

Marie-Bernadette Gounard
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 ACADINE

Le	fil	conducteur	du	programme	2011	de	notre	association	ACADINE	a	
été	l’Histoire,	celle	de	l’Art		et	de	l’Industrie.	La	conférence	l’Art	des	jardins	
commençait	la	saison,	après	l’Assemblée	Générale,	avec	Grégoire	Varin	
qui	a	évoqué	l’histoire	de	ce	locus	amoenus,	ce	lieu	agréable,	de	1281	
à	1485,	de	 la	 rose	au	 jardin	au	 jardin	de	roses,	symbole	botanique	et	
humaniste	dans	l’art	des	jardins	en	occident.			
De	la	délicatesse	du	jardin	médiéval,	nous	avons	plongé	dans	la	chaleur	
des	 forges	 du	 Périgord	 où	 nous	 a	 entraîné	 le	 spécialiste	 Dominique	
Marsac	de	l’association	la	Route	des	Canons.	Ce	passionné	d’industrie	
constitue	 une	 base	 de	 données	 sur	 l’histoire	 des	 forges	 et	 hauts	
fourneaux	 en	 Périgord,	 les	 fondeurs	 de	 canon	 et	 leur	 transport	 :	 17	
forges	ont	été	recensées	dont	la	forge	d’Ans	près	de	Hautefort	et	plus	
proche	de	Domme,	une	forge	identifiée	«	la	Mouline	»	à	Grolejac.
Grâce	à	Bruno	Barjou,	compagnon	ébéniste	originaire	de	Sarlat,	c’est	
l’histoire	 du	 Compagnonnage	 et	 du	 Métier,	 réseau	 de	 transmission	
des	 savoirs	 et	 des	 identités	 par	 le	 métier,	 à	 laquelle	 nous	 nous	
sommes	 intéressés.	 Le	 conférencier	 a	 rappelé	 l’organisation	 de	 cette	
fraternité	 corporative	 initiée	 depuis	 le	 13e	 siècle,	 de	 la	 construction	
des	 cathédrales	 à	 l’inscription	 au	 patrimoine	 culturel	 immatériel	 de	
l’humanité	 par	 l’UNESCO	 en	 2010,	 et	 l’aventure	 continue…	 Cette	
conférence	 s’accompagnait	 d’une	 exposition	 de	 chefs	 d’œuvres,	 que	
chaque	compagnon	doit	réaliser	dans	son	parcours,	qui	venaient	de	la	
cité	des	métiers	et	des	arts	de	Limoges	et	de	l’union	compagnonnique	
de	Fumel.	Merci	aux	deux	associations	de	nous	avoir	confié	ces	œuvres	
que	nous	avons	été	heureux	de	sortir	de	 leur	cachette,	pour	 les	 faire	
découvrir	à	tous	ceux	qui	sont	venus	nous	rendre	visite,	en	hommage	
au	compagnon	Abel	Boyer,	originaire	de	Domme.	
Encore	l’Histoire	et	la	genèse	de	l’Europe,	de	la	fin	de	l’empire	romain	à	
1456,	avec	Alain	Benazet	:	une	fresque	historique	très	intéressante	que	
ce	professeur	a	 reconstituée	savamment	et	qui	pourrait	nous	aider	à	
éclairer	notre	vision	de	l’avenir	de	cette	Europe…
Retour	 à	 l’histoire	 de	 l’Art	 Byzantin	 avec	 Bertrand	 Davezac,	 ancien	
conservateur	 de	 la	 Menil	 	 Collection	 à	 Houston,	 membre	 du	 bureau	
ACADINE,	 qui	 nous	 a	 expliqué	 cet	 Art	 et	 ses	 symboles	 et	 conté	 une	
belle	 histoire,	 celle	 d’une	 fresque	 Byzantine	 de	 Chypre,	 provenant	

d’une	 chapelle	 près	 de	 Lysi,	 restaurée	 et	 sauvée	 de	 la	 destruction	
programmée.	 	Et	 l’histoire	n’est	pas	finie…	vous	en	saurez	plus	cette	
année	sur	les	rebondissements	de	cette	aventure!	
Et	 pour	 clore	 la	 saison	 estivale	 l’Opérita	 Trio	 nous	 a	 charmés	 avec	
son	 récital	 lyrique	 de	 musique	 hispanique	 «	 du	 Guadalquivir	 au	 Rio	
de	 la	 Plata	 ».	 C’est	 aussi	 une	 belle	 histoire	 musicale.	 Des	 musiciens	
talentueux,	un	programme	très	bien	conçu	et	construit,	la	superbe	voix	
de	cette	soprano	et	l’ensemble	du	trio	a	contribué	à		la	magie	de	cette	
soirée…	sans	oublier	l’intervention	et	le	charme	d’une	jeune	danseuse	
…	prometteuse	!
L’association	 ACADINE	 prépare	 activement	 son	 programme	 pour	
l’année	à	venir	et	vous	invite	déjà	à	assister	à	son	Assemblée	Générale	
qui	 aura	 lieu	 le	 7	 avril	 prochain	 à	 Domme	 salle	 de	 la	 Rode.	 Venez	
nombreux.	

Pour ACADINE Christine Jouclas 

 VéLO-CLUB DE DOMME

Le	vélo	club	de	Domme	a	tenu	son	assemblée	générale	le	9	décembre.	
Pour	la	saison	2012,	le	club	compte	16	licenciés,	10	dans	les	épreuves	
sur	route	et	6	en	VTT	ainsi	que	4	membres	adhérents.	Le	bureau	a	été	
reconduit	sans	changement.		Des	entraînements	ont	lieu	les	mercredis	
et	samedis	au	parking	de	Shopi	à	Cénac	:	départ	à	13h30.	Nous	invitons,	
bien-sûr,	tous	les	jeunes	cyclistes	dommois	à	nous	rejoindre	pour	ces	
sorties	 sur	 route,	 mais	 aussi	 en	 VTT	 s’il	 y	 a	 un	 groupe	 qui	 se	 forme.	
Renseignements	auprès	de	J.P	Bessard	au	05.53.28.31.50.		
	La	course	de	Domme	aura	 lieu	cette	année	 le	dimanche	15	avril	sur	
le	circuit	de	«	La	Rivière	»		comme	l’année	passée.	Cette	épreuve	avait		
réunie	114	participants	sur	un	circuit	sélectif	de	5,3	km,	avec	la	côte	du	
«	Grel	»,	et	l’arrivée	sur	le	plat	au	Camping	de	la	Rivière,	sur	une	longue	
ligne	droite	où	se	trouve	le	podium	départ/arrivée.	.	
Le	départ	aura	lieu	à	14	heures	pour	les	GS-	3em.	-	jeunes	et	féminines,	
et	un	autre	départ	à	15h30	pour	les	1éres	et	2èmes	catégories.		Les	coureurs	
de	 Domme	 présents	 dans	 les	 catégories	 1-2-3-GS	 essaieront	 de	 faire	
une	bonne	performance.

	

Opérita	trio
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	 ASSOCIATION DE SAUVEGARDE
 DE LA BASTIDE DE DOMME 
 ET DE SES REMpARTS- ASBDR

L’assemblée	générale	de	notre	association	s’est	tenue	le	16	décembre	
2011	dans	la	salle	de	la	Rode.	Une	assemblée	nombreuse	y	assistait.	Le	
quorum	(72)	étant	atteint,	le	président	Louis	Laidet	a	ouvert	la	séance	
et	présenté	le	rapport	moral.	Rappelons	que	le	but	de	notre	association	
est	de	soutenir	la	municipalité	en	apportant	notre	concours	dans	divers	
projets	de	maintien	et	d’embellissement	du	patrimoine	dommois.	Ainsi	
agissons	nous	par	exemple	:
	 -	 au	château	du	Roy	pour	la	réhabilitation	de	ce	site	oublié,
	 -	 au	niveau	du	petit	patrimoine	pour	un	inventaire	précis	de	tout	
	 	 ce	qui	concerne	les	croix,	fontaines	et	lavoirs,	cabanes	en	pierre	
	 	 sèche,	vieux	chemins….
	 -	 pour	 l’ouverture	 de	 nouveaux	 chemins	 de	 randonnée	 autour		
	 	 du	village.

Nous	 avons	 également	 contribué	 financièrement	 à	 la	 réparation	 du	
lavoir	de	la	Rode	et	au	débardage	des	bois	du	château.
Nadine	 Eymery	 et	 Jean-Bernard	 Pasquet	 ont	 ensuite	 présenté	 le	
rapport	financier.	Il	est	légèrement	déficitaire	sur	l’année	mais	le	fonds	
de	 roulement	 de	 l’association	 permet	 d’éponger	 sans	 problème	 la	
perte.
Les	deux	rapports	ont	été	approuvés	à	l’unanimité.
	Il		a	ensuite	été	procédé	au	renouvellement	du	conseil	d’administration	:	
il	y	avait	trois	sièges	à	pourvoir	(ceux	de	Jean	Fageolles	,	Jean-Gabriel	
Laval	 et	 Yves	 Roulleaux)	 et	 trois	 candidats	 (	 Jean	 Fageolles,	 Henri	
Pradaillé	 	 et	 Bernadette	 Pelletier).	 Les	 trois	 candidats	 ont	 été	 élus	 à	
l’unanimité.
La	séance	s’est	terminée	dans	la	bonne	humeur	et	devant	un	délicieux	
vin	chaud.
		
Le	3	février,	le	conseil	d’administration	a	procédé	au	renouvellement	du	
bureau	dont	voici	la	composition	:

					-	 Président	:	Louis	Laidet.
					-	 Vice	président	:	Jean-Bernard	Pasquet.
					-	 Trésorière	:	Nadine	Eymery.
					-	 Secrétaire	:	Jean	Lagrange.

Mise	en	place	des	commissions	et	de	leurs	responsables	:

	 -	 Petit	patrimoine	:	Annie	Balyu.
	 -	 Château	du	Roy	:	Jean	Lagrange.
	 -	 Communications	:	Jean-	Bernard	Pasquet.
	 -	 Finances	:	Yves	Roulleaux.

 LE SAMEDI 17 MARS à 9 H, 

nous	 invitons	 tous	 les	 gens	 de	 bonne	 volonté	 à	 une	 séance	 de	
débroussaillage	 et	 de	 brûlage	 de	 branches	 au	 Château	 du	 Roy.	 Un	
casse-croûte	sera	offert	à	tous	les	participants.	
Nous	serons	heureux	de	vous	accueillir	et	de	travailler	avec	vous	à	 la	
remise	en	valeur	de	cet	endroit	magnifique	où,	nous	 l’espérons	bien,	
les	Dommois	pourront	bientôt	aller	se	promener	(les bénévoles seront 
assurés par la mairie).

 

 pETIT pATRIMOINE 

Une	 commission	 sur	 le	 «	 Petit	 Patrimoine	 »	 se	 met	 doucement	 en	
route.	 Les	 réunions	 se	 déroulent	 chaque	 premier	 lundi	 du	 mois.	 Ces	
réunions	ont	pour	but	de	collecter	le	maximum	de	renseignements	sur	
le	petit	patrimoine	de	la	commune,	des	biens	communaux	ou	privés.	
Nous	comptons	beaucoup	sur	 les	Dommois	qui	peuvent	participer	à	
ces	réunions.	Par	«	petit	patrimoine	»	on	entend	les	croix,	les	puits,	les	
fontaines,	les	sources,	les	cabanes	en	pierres	sèches,	les	pigeonniers,	les	
pontets,	 les	 fours	à	pain,	 les	cluzeaux,	 les	 travails,	 les	cadrans	solaires,	
les	moulins,	 les	sarcophages,	enfin	tout	petit	bâti	ancien,	en	 l’état	ou	
restauré.
Cette	commission	est	aidée	par	l’association	«	La	Pierre	Angulaire	»	qui	
a	 fourni	 toute	 une	 méthodologie	 permettant	 de	 démarrer	 et	 mettre	
à	 jour	 les	 éléments	 déjà	 recueillis.	 Tout	 apport	 de	 renseignements	
pouvant	être	précieux,	n’hésitez	pas	à	nous	en	faire	part.
La	commission	va	commencer	par	répertorier	les	croix,	ce	qui	semble	
être	 le	 plus	 facile,	 tout	 au	 moins	 pour	 ce	 qui	 concerne	 la	 prise	 de	
métrés.	Un	dossier	pourrait	ainsi	être	rapidement	présenté.	Pour	ce	qui	
concerne	l’eau,	le	travail	sera	plus	long	et	plus	ardu	mais	cela	ne	semble	
pas	rebuter	les	plus	courageux	d’entre-nous	qui	s’attaqueront	dès	que	
possible	au	nettoyage	des	sources	et	lavoirs	que	les	ronces	ont	envahis.	
Ce	qui	nous	manque	le	plus,	ce	sont	les	récits,	les	histoires	autour	de	ce	
petit	patrimoine	que	nous	voulons	rendre	plus	vivant	que	jamais.	Nous	
faisons	appel	à	nos	«	anciens	»,	en	les	invitant	à	venir	nous	rejoindre	à	
l’occasion	de	nos	permanences,	les	premiers	lundis	de	chaque	mois,	de	
15h00	à	18h00	dans	la	petite	cuisine	de	la	salle	du	Pradal.
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 CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 DANS DOMME

La	circulation	et	le	stationnement	sont	difficiles	à	Domme,	
surtout	dans	la	Bastide	pendant	la	période	touristique.
Pour	 que	 ces	 inconvénients	 passagers	 soient	 le	 moins	
désagréables	possibles,	il	convient	de	respecter	quelques	
règles	simples.	En	matière	de	circulation	:
	 -	 possibilité	 d’accéder	 dans	 la	 Bastide	 pour	 les		
	 	 véhicules	légers	par	la	Porte	Delbos	ou	par	la	Porte		
	 	 des	Tours	en	respectant	la	vitesse	limitée	à	30	km/h	;
	 -	 respect	des	rues	mises	en	sens	unique	;
	 -	 interdiction	de	circuler	dans	les	rues	réservées	aux		
	 	 piétons.
En	matière	de	stationnement	:
	 -	 stationnement	payant	sur	les	parkings	de	la	place	de		
	 	 la	Rode,	de	la	place	de	la	Halle,	de	la	rue	du	Repos		
	 	 et	 à	 St-James	 (rappel	 :	 2	 unités	 de	 stationnement		
	 	 sont	désormais	disponibles	à	St-James)	;
	 -	 stationnement	gratuit	sur	les	autres	emplacements		
	 	 libres	 notamment	 sur	 l’aire	 de	 stationnement	 du		
	 	 Pradal	(sauf	sur	l’unité	réservée	aux	camping-cars)	;
	 -	 stationnement	 réservé	 aux	 employés	 de	 l’Hôpital,		
	 	 des	commerces	et	des	administrations	sur	le	parking		
	 	 du	Jubilé.
NB	:	le	stationnement	est	interdit	place	de	la	Halle	le	jeudi	
matin,	 jour	 du	 marché	 et	 le	 14	 juillet	 sur	 la	 place	 de	 la	
Rode,	en	raison	des	festivités.	
Rappel	:	tous	les	parkings	sont	gratuits	de	18	à	11	heures.
Pour	des	raisons	de	sécurité,	la	rue	du	Repos	sera	interdite	
à	 la	circulation	 le	 jeudi	matin,	 jour	du	marché,	entre	11	
heures	et	13	heures.	
Les	 riverains	 des	 rues	 Pontcarral	 et	 Porte	 de	 la	 Combe	
sont	priés	de	ne	pas	perturber	le	passage	des	camions	de	
collecte	des	ordures	ménagères	par	des	stationnements	
gênants.
Il	 est	 demandé	 aux	 résidents	 de	 la	 Bastide	 de	 ne	 pas	
jalonner	les	rues	de	cageots,	de	chaises,	bacs	à	fleurs	ou	
autres	objets,	visant	à	transformer	le	domaine	public	en	
parkings	privés.	Les	objets	ainsi	déposés	seront	enlevés	
sans	autres	formes	d’avertissements.
Le	dispositif	mis	en	place	en	2010	relatif	au	stationnement	
gratuit	des	résidents	extra	et	intra	muros	est	reconduit	:

	 -	 Stationnement	 	 gratuit	 sur	 le	 parking	 de	 la	 place	
de	la	Halle	en	respectant	l’emplacement	réservé	au	train	
«	Domme	Express	»	à	l’exception	des	jours	de	marché	et	
des	manifestations	occasionnelles	;
	 -	 Stationnement	gratuit	devant	le	jardinet	de	la	Place	
de	 la	Rode	au	dessus	du	 lavoir	 (excepté	manifestations	
occasionnelles).

Pour	 bénéficier	 de	 cette	 facilité,	 les	 familles	 qui	 le	
souhaitent	devront	apposer	derrière	le	pare	brise	de	leur	
véhicule	le	badge	qu’elles	ont	retiré	à	la	mairie.	
Le	respect	des	dispositions	relatives	à	la	circulation	et	au	
stationnement	sera	contrôlé	par	un	agent	de	surveillance	
de	la	voie	publique	assermenté,	à	partir	du	1er	avril	2012.

 LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE

En	 2009,	 la	 commune	 a	 mis	 en	 place	 un	 site	 internet	
diffusant	 des	 informations	 relatives	 aux	 activités	 de	 la	
commune.	 Ce	 site	 est	 le	 suivant	 :	 www.domme.fr.	Vous	
pouvez	 y	 trouver	 notamment	 les	 procès-verbaux	 des	
réunions	 du	 Conseil	 Municipal	 et	 tous	 les	 bulletins	
municipaux	 	 parus	 depuis	 2008.	 On	 peut	 également	 y	
trouver	les	tarifs	des	services	communaux,	le	calendrier	
des	manifestations	et	bien	d’autres	informations.	Ce	site,	
créé	par	M.	Bertrand	Sapin-Lignière,	a	été	relooké	par	lui.	
Le	 site	 a	 un	 aspect	 plus	 agréable,	 plus	 moderne.	 Nous	
vous	invitons	à	le	consulter.

 LE TéLéTHON 2011

Le	 Téléthon	 2011	 a	
retrouvé	 les	 murs	
de	 la	 bastide	 et	 	 a	
recueilli	 une	 somme	
très	 honorable	 :	
4.459	 E.	 Ce	 résultat	
se	 positionne	 dans	 la	
moyenne,	 soit	 au	 7ème	

rang	 des	 15	Téléthons	
organisés	 à	 ce	 jour.	
Le	 repas	 organisé	

le	 26	 novembre	 2011,	 salle	 de	 la	 Rode,	 sous	 l’égide	 du	
Comité	des	Fêtes,	a	dégagé	à	lui	seul	un	bénéfice	de	820	
E.	 Les	 organisateurs	 remercient	 les	 participants	 et	 les	
donateurs	qui	ont	contribué	à	la	réussite	de	ce	Téléthon.

 OCCUpATION DU DOMAINE pUBLIC
 pAR LES COMMERCES

Les	 dispositions	 précédemment	 mises	 en	 places	 sont	
reconduites.	Il	est	rappelé	que	les	dépassements	de	surface	
non	 autorisés	ou	 réalisés	 devant	un	édifice	public	 feront	
l’objet	du	paiement,	par	le	commerce	concerné,	d’un	droit	
mensuel	supplémentaire	calculé	sur	la	base	de	3.000	E/m²	
de	 dépassement.	 La	 présence	 sur	 le	 domaine	 public	 des	
glacières,	chevalet	et	distributeurs	de	boissons,	déconseillée	
par	 la	 Charte	 des	 Commerces,	 sera	 tolérée	 contre	
paiement,	 par	 l’exploitant	 du	 commerce	 concerné,	 d’un	
droit	mensuel	supplémentaire	calculé	sur	la	base	de	3.000	
E	par	unité.	Les	glacières	ne	comportant	aucune	publicité	
ni	 de	 couleurs	 criardes	 seront	 dispensées	 du	 paiement	
de	ce	droit	dans	 la	 limite	du	droit	d’occupation	autorisé.	
L’occupation	du	domaine	public	par	les	commerces	reste	
subordonnée	à	une	demande	établie	par	eux	à	partir	d’un	
formulaire	communiqué	par	la	Mairie	de	Domme	et	qu’ils	
lui	 retourneront	 impérativement	 avant	 le	 15	 mars.	 Pour	
les	 restaurants,	 bars,	 snacks,	 brasseries	 sandwicheries	 et	
pizzérias,	le	ou	les	bordereaux	de	recyclage	des	graisses	de	
l’année	 précédente	 devra	 être	 impérativement	 annexé	 à	
cette	demande.	En	outre,	à	l’issue	de	la	saison	touristique,	
à	la	fermeture	de	l’établissement,	tout	élément	relevant	de	
l’activité	de	celui-ci	devra	être	enlevé	du	domaine	public.	A	
défaut,	il	y	sera	procédé	par	le	service	technique.

Les Brèves de Domme
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Les Brèves de Domme (suite)

 CHâTEAU DU ROY

Comme	 ils	 en	 ont	 pris	
maintenant	 l’habitude,	
des	 bénévoles	 et	 le	
service	technique	vont	
continuer	 à	 intervenir	
sur	 le	 Château	 du	 Roy	
de	manière	à	en	assurer	
son	 entretien	 pendant	
la	 période	 hivernale.	
D’importants	 travaux	

de	débroussaillages	seront	effectués	par	une	entreprise	
locale	prochainement.	Quant	à	l’association	CONCORDIA,	
pour	la	5ème	année	consécutive,	elle	sera	missionnée	en	
vue	 de	 poursuivre	 ses	 travaux	 estivaux	 de	 restauration	
du	site.	Elle	sera	présente	à	Domme	du	13	 juillet	au	03	
août	2012.

 OCTOBRE ROSE

Depuis	 plusieurs	
années,	 la	 commune	
de	 Domme	
soutient	 l’opération	
«	Octobre	Rose	»	pour	
sensibiliser	les	femmes	
au	dépistage	du	cancer	
du	sein	et	s’associe	aux	
différentes	 initiatives	
qui	 ont	 été	 lancées	
par	le	Comité	Féminin	Dordogne	pour	le	Dépistage	des	
Cancers.	En	octobre	2011,	ce	Comité	avait	proposé	une	
série	 de	 manifestations	 sportives	 dans	 28	 villes-étapes,	
la	 cité	 de	 Domme	 ayant	 été	 choisie	 pour	 accueillir	 la	
dernière	 étape.	 Une	 petite	 cérémonie	 a	 été	 organisée	
à	 l’hôpital	de	Domme	pour	accueillir	 les	participants	et	
notamment	 Mme	 Annie	 le	 Cam,	 Présidente	 du	 Comité	
Féminin	 Dordogne	 et	 M.	 Bernard	 Garouty,	 Président	
d’Entraide	Cancer.

 RéFORME DE L’INTERCOMMUNALITé

Dans	 le	 cadre	 du	 projet	 de	 Schéma	 Départemental	 de	
Coopération	 Intercommunale,	 des	 propositions	 de	 re-
découpage	 territorial	 avaient	 été	 arrêtées	 par	 Madame	
le	Préfet	de	la	Dordogne	et	présentées	à	la	Commission	
Départementale	 de	 Coopération	 Intercommunale	 lors	
de	sa	 réunion	du	8	avril	2011.	Pour	ce	qui	concernait	 la	
Communauté	 de	 Communes	 du	 Canton	 de	 Domme,	
son	regroupement	avec	la	Communauté	de	Communes	
«	 Entre	 Nauze	 et	 Bessède	 »	 (Belvès)	 et	 la	 Communauté	
de	 Communes	 du	 Pays	 du	 Châtaigner	 (Villefranche	
du	 Périgord)	 avait	 été	 programmé.	 En	 outre,	 le	 SIVOM	
de	 Domme-Cénac	 était	 appelé	 à	 disparaître	 pour	 être	
englobé	dans	cette	nouvelle	entité.
Le	Conseil	Municipal	de	Domme,	par	délibération	du	28	
juin	2011,	avait	émis	un	avis	défavorable	sur	ce	projet	de	
Schéma	Départemental	de	Coopération	Intercommunale		

pour	ce	qui	concerne	le	regroupement	des	Communautés	
de	Communes	précitées,	déplorant	le	manque	d’éléments	
précis	 quant	 à	 l’harmonisation	 des	 compétences,	
regrettant	que	la	proposition	de	re	découpage	territorial	
n’ait	été	établie	qu’au	vu	de	la	prise	en	compte	du	seuil	
de	population,	qu’elle	n’intégrait	pas	les	caractéristiques	
inhérentes	 à	 chaque	 territoire	 communautaire,	 en	
particulier	 l’éloignement	 géographique,	 les	 distances	
ainsi	que	les	spécificités	des	bassins	de	vie	considérés	et	
considérant	enfin	que	seule	une	intercommunalité	choisie,	
et	 non	 une	 intercommunalité	 imposée,	 correspondait	
très	exactement	à	la	volonté	des	élus	locaux	pour	mener	
à	bien	l’aménagement	et	le	développement	du	territoire.
Sous	 l’impulsion	 de	 l’Union	 des	Maires	de	 la	 Dordogne,	
la	 Commission	 Départementale	 de	 Coopération	
Intercommunale	a	été	 réunie	à	de	nombreuses	 reprises	
et	 ce	 projet	 de	 Schéma	 Départemental	 a	 fait	 l’objet	 de	
dépôt	 de	 nombreux	 amendements,	 pour	 aboutir	 à	 un	
consensus	 finalisé	 par	 voie	 d’arrêté	 préfectoral	 en	 date	
du	 28	 décembre	 2012.	 Dans	 un	 premier	 temps,	 le	 12	
décembre	2011,	un	amendement	a	été	voté	pour	exclure	
le	 SIVOM	 d’un	 éventuel	 regroupement	 communautaire.	
Dans	 un	 deuxième	 temps,	 le	 19	 décembre	 2011,	 le	
regroupement	 des	 communautés	 de	 communes	 du	
canton	de	Domme	et	du	Pays	du	Châtaigner	a	été	adopté.
Cette	 proposition	 de	 regroupement	 avait	 fait	 l’objet	
d’un	amendement	déposé	par	M.	Jacques	Montmarson,	
Président	 de	 l’Union	 des	 Maires	 de	 la	 Dordogne,	 M.	
Jacques	 Auzou,	 Vice	 Président	 du	 Conseil	 Général	 et	
M.	 Thierry	 Boidé,	 Conseiller	 Général	 de	 Villefranche	 de	
Lonchat.	 Selon	 ce	 dernier,	 les	 amendements	 déposés	
ont	 été	 le	 fruit	 d’un	 long	 travail	 et	 de	 discussion	 avec	
l’ensemble	des	élus	des	différents	secteurs	et	si	certaines	
communes	étaient	susceptible	de	ne	pas	êtres	satisfaites	
du	résultat	obtenu,	l’essentiel	avait	été	de	parvenir	à	un	
compromis.	Il	ne	reste	plus,	pour	reprendre	la	formule	de	
M.	Germinal	Peiro,	«	de	transformer	ce	mariage	forcé	en	
mariage	heureux	».

 L’HôpITAL DE DOMME

Il	 est	 une	 note	 qui,	 d’année	 en	 année,	 ne	 subit	 aucune	
dégradation,	c’est	bien	celle	de	l’Hôpital	de	Domme	qui	
demeure	le	bon	élève	du	classement	des	petits	hôpitaux	
nationaux	en	matière	de	lutte	contre	les	bactéries	multi-
résistantes	et	l’utilisation	des	solutions	hydro-alcooliques.	
Une	fois	de	plus	félicitons	le	personnel	de	l’Hôpital	et	sa	
Directrice	 qui	 oeuvrent	 pour	 maintenir	 à	 Domme	 une	
qualité	 de	 soin	 exceptionnelle.	 Cette	 politique	 s’est	 vue	
récompensée	par	une	invitation	de	la	Direction	Générale	
de	 la	 Santé	 à	 participer	 à	 Paris	 à	 un	 colloque	 sur	 la	
sécurité	 des	 patients,	 permettant	 aux	 cadres	 soignants	
de	 faire	 partager	 leur	 expérience	 et	 de	 recevoir	 de	 très	
vives	félicitations.
En	 outre,	 l’Hôpital	 vient	 d’ouvrir	 une	 unité	 spéciale	
pour	 les	 personnes	 atteintes	 de	 la	 maladie	 d’Alzheimer.	
Il	 s’agit	d’un	accueil	de	 jour	au	sein	duquel	une	équipe	
de	 thérapeutes	 et	 d’aides	 soignants	 prend	 les	 malades	
en	 charge	 et	 leur	 propose	 des	 soins	 individuels	 ou	 de	
groupes	ainsi	que	divers	ateliers	et	activités	de	stimulation		
de	la	mémoire.	Cette	nouvelle	unité	est	un	atout	de	plus	
pour	l’hôpital	local	et	permet	de	soulager	les	familles	du	
canton	qui	ont	un	parent	souffrant	de	cette	maladie.
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Les Brèves de Domme (suite)

 BALUSTRADE DU BELVéDèRE

Celle-ci	est	en	voie	d’achèvement.	La	partie	maçonnerie	
de	la	3ème	et	dernière	tranche	est	achevée,	réalisée	par	
l’Entreprise	 Einaudi.	 Le	 portail	 en	 fer,	 qui	 faisait	 partie	
de	 la	 2ème	 tranche,	 a	 été	 posé	 fin	 janvier-début	 février	
2012.	 Quant	 à	 la	 partie	 ferronnerie	 de	 la	 3ème	 tranche,	
l’entreprise	 Charpenet,	 chargée	 des	 travaux,	 a	 indiqué	
qu’elle	serait	finie	d’installée	dans	le	courant	du	mois	de	
mars	2012.

 pERCEpTION DE DOMME

Sa	fermeture	annoncée	est	effective	depuis	le	1er	janvier	
2012.	 Une	 permanence	 est	 toutefois	 assurée	 le	 jeudi	
matin.

 DépART à LA RETRAITE 
 DE ROGER ARMAGNAC

Le	 20	 janvier	 2012,	 au	 cours	 de	 leur	 traditionnelle	
cérémonie	 de	 présentation	 des	 vœux,	 les	 Pompiers	 de	
Domme	 ont	 tenu	 à	 rendre	 hommage	 à	 l’un	 des	 leurs	
qui	prenait	sa	 retraite	 :	M.	Roger	Armagnac.	Celui-ci	est	
devenu	 pompier	 en	 1981	 et	 a	 pris	 le	 Commandement	
du	 Corps	 des	 Sapeurs	 Pompiers	 de	 Domme	 en	 1990	
et	 ce	 jusqu’en	 2002.	 Son	 épouse,	 Christine,	 a	 été	
associée	 à	 cet	 hommage,	 celle-ci	 ayant	 pris	 en	 charge	
la	 partie	 administrative	 du	 Centre	 de	 Secours.	 C’est	
sous	 l’impulsion	 de	 Roger	 Armagnac	 que	 la	 nouvelle	
Caserne	des	Pompiers	a	été	réalisée	et	modernisée.	Les	
responsables	 départementaux	 du	 SDIS	 avaient	 tenus	 à	
être	présents	pour	rendre	au	Major	Roger	Armagnac	tous	
les	honneurs	que	méritent	le	dévouement,	la	rigueur	et	
la	 compétence	 qu’il	 a	 mis	 au	 service	 des	 Pompiers	 de	
Domme.

 

 

 VIDANGE DES FOSSES SEpTIqUES

Le	SIVOM	de	Domme-Cénac	rappelle	que,	conformément	
à	 l’article	 15	 de	 l’arrêté	 du	 07	 septembre	 2009,	 les	
installations	 d’assainissement	 non	 collectif	 doivent	
être	 entretenues	 régulièrement	 par	 le	 propriétaire	 de	
l’immeuble	et	vidangées	par	des	personnes	agréées	par	le	
préfet	selon	des	modalités	fixées	par	arrêté	des	ministres	
chargés	de	l’intérieur,	de	la	santé,	de	l’environnement	et	
du	logement,	de	manière	à	assurer	:

	 -	 leur	 bon	 fonctionnement	 et	 leur	 bon	 état,		
	 	 notamment	 celui	 des	 dispositifs	 de	 ventilation		
	 	 et,	dans	le	cas	où	la	filière	le	prévoit,	des	dispositifs		
	 	 de	dégraissage	;
	 -	 le	 bon	 écoulement	 et	 la	 bonne	 distribution	 des		
	 	 eaux	 usées	 prétraitées	 jusqu’au	 dispositif	 de		
	 	 traitement	;
	 -	 l’accumulation	normale	des	boues	et	des	flottants		
	 	 et	leur	évacuation.

Les	 installations	 doivent	 être	 vérifiées	 et	 entretenues	
aussi	 souvent	 que	 nécessaire.	 Toutefois,	 la	 périodicité	
de	vidange	de	la	fosse	toutes	eaux	doit	être	adaptée	en	
fonction	de	la	hauteur	de	boues,	qui	ne	doit	pas	dépasser	
50	 %	 du	 volume	 utile.	 Les	 installations,	 les	 boîtes	 de	
branchement	 et	 d’inspection	 doivent	 être	 fermées	 en	
permanence	et	accessibles	pour	assurer	leur	entretien	et	
leur	contrôle.
Aussi,	 avant	 de	 demander	 le	 passage	 des	 agents	 du	
SIVOM	 pour	 la	 vidange	 des	 fosses	 toutes	 eaux,	 nous	
recommandons	 à	 tous	 de	 bien	 vouloir	 en	 contrôler	
préalablement	la	réelle	nécessité.
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En	cette	année	nouvelle,	l’Office	de	la	Culture	vous	offre	ses	
meilleurs	vœux.
Il	s’efforcera	de	vous	divertir,	de	vous	enrichir	en	multipliant	
les	occasions	de	rencontre	et	d’échange.	
Lors	de	l’Assemblée	Générale	tenue	le	9	Décembre	2011,	le	
Bureau	de	l’Office	a	présenté	son	rapport	moral	et	financier.	
Ces	derniers	ont	été	adoptés	à	l’unanimité.	Un	seul	membre	
du	Bureau	était	renouvelable,	il	s’agissait	du	Poste	de	Ginette	
Bénitta	reconduite	à	l’unanimité	des	votants.	Ce	Bureau	2012	
sera	donc	inchangé	dans	ses	membres	et	dans	leurs	rôles.
Le	programme	2012	est	déjà	sur	les	rails.	Bien	sûr,	il	n’est	pas	
encore	définitif,	il	va	s’enrichir	au	cours	des	mois	à	venir.

Le 20 Janvier 2012,	 la	 première	 manifestation	 a	 eu	 lieu,	
soirée	 au	 cours	 de	 laquelle,	 Gilles	 et	 Brigitte	 DELLUC	 nous	
ont	 présenté	 les	 Grottes	 ornées	 de	 Domme	 et	 retracé	
l’histoire	de	Lascaux.	55	Personnes	étaient	au	 rendez-vous.	
C’était	bien	!!!	Un	Public	à	la	fois	large	et	varié.

Le 25 Février 2012	 à	 20h30,	 Salle	 de	 la	 Rode,	 Patrice	 de	
la	 Condamine,	 que	 nous	 avons	 déjà	 reçu,	 nous	 parlera	 de	
l’Émigration	de	la	Noblesse	Française	en	Russie	pendant	 la	
Révolution	de	1789.

Du 5 au 30 Mars 2012,	 en	 collaboration	 avec	 le	 Conseil	
Général	de	 la	Dordogne	et	 la	Municipalité,	nous	 recevrons			
«		l’Exposition	du	Fonds	Départemental	d’Art	Contemporain	».
Cette	 Exposition	 ouverte	 à	 tout	 Public,	 s’efforcera	 aussi	 de	
recevoir	 la	 majorité	 des	 écoles	 du	 Canton.	 Le	 vernissage	
aura	lieu	le	vendredi	9	Mars	à	18h00,	Salle	de	la	Rode.	Nous	
comptons	sur	votre	présence.

Le 20 Mars 2012,	 à	 18h00,	 en	 l’Église	 de	 Domme,	 nous	
accueillerons	 le	 «	 	 Chœur	 Américain	 »	 de	 l’Université	
MARSHALL	(35	Exécutants).	Le	programme	comprendra	des	
chants	religieux,	mais	aussi	profanes.	A	l’issue	du	concert,	un	
échange	sera	organisé	entre	le	public	et	les	artistes,	autour	
du	verre	de	l’amitié,	Salle	de	la	Rode.

Le 28 Avril 2012,	à	20h30,	Salle	de	la	Rode,	nous	recevrons	
avec	 beaucoup	 de	 fierté	 et	 d’émotion,	
ISMAËL	 MARGAIN	 (Pianiste	 virtuose).	
Le	 programme	 de	 la	 soirée	 vous	 sera	
communiqué	 ultérieurement.	 Mais	
nous	 sommes	 persuadés	 que	 déjà	 vous	
retiendrez	 cette	date	 et	nous	 serons	 tous	
au	rendez-vous.

Du 17 au 27 Mai 2012,	 toujours	 Salle	 de	 la	 Rode,	 Claude	
PAULET	exposera	ses	toiles,	autodidacte,	il	a	une	préférence	
pour	 l’huile,	 la	 peinture	 au	 couteau	 et	 les	 toiles	 de	 grande	
dimension
Gaston	LEGRAIN,	exposera	ses	sculptures.	Il	est	engagé	dans	
la	sculpture	sur	bois,	inspirée	de	l’Art	Africain.

Le 9 Juin 2012,	à	20h15,	nous	passerons	une	«	 journée	au	
jardin	 »	 Spectacle	 musical	 (harpe,	 acteur)	 Rendez-vous	 au	
Jardin	 	Public	si	 la	météo	est	clémente.	Sinon,	 très	dépités,	
nous	nous	replierons	Salle	de	la	Rode.

Du 15 au 30 Juin,	 	 le	 «	 Festival	 du	 Théâtre	 Amateur	 »	
frappera	les	3	coups.	Une	grande	majorité		des	troupes	sont	
déjà	 prêtes,	 des	 nouvelles	 troupes	 nous	 ont	 aussi	 rejoints.	
Les	principes	d’organisation	resteront	les	mêmes.	Les	dates	

ne	 sont	 pas	 précisées,	 les	 contraintes	 du	 calendrier	 sont	
nombreuses.	 Nous	 y	 travaillons	 déjà	 et	 nous	 comptons	
toujours	sur	votre	présence.

Le 6 Juillet 2012,	 à	 18h00	 en	 l’Église	 de	 Domme,	 nous	
recevrons	l’ensemble	«	ARTEMUSE	»	(flûtes	à	bec,	hautbois,	
clavecin,	percussion)	Le	Groupe	a	pour	but	de	promouvoir	
la	 Musique	 ancienne	 vivante.	 Son	 répertoire	 est	 centré	 sur	
la	musique	des	17ème	et	18ème	siècles,	avec	des	incursions	
dans	celle	du	20ème.	

Le 12 Juillet 2012,	à	20h30,	Salle	de	 la	Rode	«	Les	Moines	
de	Majuli	»,	moines	danseurs	de	l’Inde	du	Nord-Est.	Danses	
Indiennes	où		se	mêlent	la	magie	des	soieries,	de	la	musique,	
du	chant	et	des	masques.

Le 15 Juillet 2012,	 à	 20hh45	 en	 l’Église	 de	 Domme,	 nous	
aurons	le	 	«	Trio	GLINKA	»	pour	un	Concert	de	Musique	de	
Chambre.

Le 21 juillet 2012,	à	partir	de	8h00	aura	lieu	dans	la	Bastide,	
un	 concours	 de	 Peinture	 avec	 le	 soutien	 de	 «	 Couleurs	
d’Aquitaine	 »	 de	 la	 Municipalité	 de	 Domme	 et	 de	 la	
Sauvegarde	des	Remparts.	Ce	concours	est	ouvert	aux	tous	
petits	et	 les	grands.	La	remise	des	prix	aura	 lieu	Salle	de	 la	
Rode	 à	 18h00,	 après	 délibération	 du	 Jury,	 	 composé	 de	
locaux.	

Le 26 Juillet 2012,	 à	 20h30,	 en	 l’Église	 de	 Domme	 «	 Voix	
Tziganes	»	en	concert.

Le 4 Août 2012,à	20h30,	en	l’Église	de	Domme	:	Récital	de	
guitare	andalouse,	Médéric	TABART		interprétera	les	Grands	
Maîtres	du	Flamenco.

Du 7 Août au 22 Août 2012,	Salle	de	 la	Rode,	 les	Peintres		
«	Pablo	et	José	CORREA	»	exposeront	leurs	œuvres.
C’est	avec	plaisir	que	nous	les	recevrons.	José	CORREA		avait	
bien	voulu	parrainer	une	de	nos	journées	du	Patrimoine.	
Les	concerts	du	mois	d’Août	ne	sont	pas	encore	définis,	nous	
attendons	des	propositions…Mais	ils	seront	là	!!
Puis	ce	sera	«		Septembre	»,	mois	du	Patrimoine,	pour	lequel	
encore	nous	n’avons	rien	arrêté,	mais	nous	y	réfléchissons	et	
soyez	sûrs	que	nous	serons	au	rendez-vous.

En Octobre 2012,	 aura	 lieu	 une	 soirée	 «	 Contes	 et	
Dégustation	»	animée	par	Monique	BURG,	soirée	que	nous	
souhaitons	fédératrice	et	conviviale.

Novembre et Décembre 2012,	 Ces	 mois	 sont	 encore	 un	
peu	 flous.	 «	 Monsieur	 D’ORCIVAL	 »	 a	 été	 pressenti	 pour	 la	
présentation	de	son	livre	«	 	Les	années	noires	de	l’Élysée	».		
A	ce	sujet,	nous	sommes	en	relation.

Et	 ainsi,	 nous	 arrivons	 au	 terme	 de	 l’année	 2012	 avec	 de	
beaux	moments	en	perspective.
Nous	 comptons	 plus	 que	 jamais	 sur	 votre	 soutien,	 votre	
fidélité	et	votre	présence.
L’Office	 de	 la	 Culture	 reste	 l’affaire	 de	 tous.	 Je	 voudrais	
pour		terminer,	au	nom	de	l’Office	de	la	Culture	de	Domme,	
remercier	 Madame	 le	 Maire	 et	 son	 Conseil	 Municipal	 qui	
nous	 apportent	 un	 soutien	 permanent	 et	 indispensable.	
BONNE  ANNéE  A  TOUS.

Ginette BENITTA
Présidente	de	l’OCD

La Page de l’Office de la Culture
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Bibliothèque municipale de DOMME 2012
Nous vous invitons comme chaque année 
à profiter de cette belle bibliothèque 

qui fait partie du patrimoine de Domme.

Son	 fonctionnement	 est	 assuré	 par	 un	 bénévolat	 de	
citoyens	dommois.	

On	y	assure	l’accueil	des	lecteurs	lors	des	permanences,	
jeudi	de	10h	à	12	heures,	le	samedi	de	11h	à	12h.	Nous	
souhaitons	ouvrir	d’autres	créneaux	et	serions	heureux	
d’avoir	des	candidats.	

Hervé	Ménardie	est	toujours	prêt	à	ouvrir	la	porte	de	la	
bibliothèque	aux	heures	d’ouverture	de	la	mairie.	

Un	cahier	de	correspondance	(CDC)	est	à	la	disposition	
des	 visiteurs	 avec	 des	 rubriques	 précises	 pour	
informations	et	suggestions	sur	 le	 fonctionnement	mis	
en	place.	

On	trouve	à	la	bibliothèque:	
	 -	 des romans	 dont	 des	 ouvrages	 régionaux,	 une	
sélection	 des	 grands auteurs français et étrangers,	
des	romans	policiers	 (français	et	anglais)	beaucoup	de	
documents historiques et d’actualité.	

En	 outre	 des	 romans,	 policiers,	 documentaires	
sont	 renouvelés	 régulièrement	 par	 la	 Bibliothèque	
Départementale	de	Prêt	(BDP).	

Les	demandes	particulières	se	font	par	l’intermédiaire	du	CDC.	
	 -	 des	ouvrages	récents	sont	acquis	grâce	à	la	Mairie		
de	Domme.	Ils	sont	choisis	sur	une	liste	proposée	par	les	
lecteurs	dans	le	cahier	de	correspondance.	Une	trentaine	
d’ouvrages	 nouveaux	 viennent	 ainsi	 chaque	 année	

compléter	notre	bibliothèque.
	 -	 Une	 dizaine	 de	 personnes	 se	 réunissent	 chaque	
mois	 pour	 parler	 des	 livres	 qu’elles	 ont	 lus,	 en	 priorité	
les	livres	récemment	acquis	par	la	Mairie.	Nous	espérons	
que	d’autres	lecteurs	se	joindront	à	ces	réunions	pour	y	
participer	ou	simplement	y	assister	(le dernier mercredi de 
chaque mois ).	

De	 nombreux	 livres	 sont	 également	 achetés	 pour	 les	
enfants	(complétés	par	la	BDP)	:	ils permettent d’initier 
les plus jeunes, directement avec leurs parents ou 
par l’école, au plaisir de la lecture.	Ceux-ci	viennent	les	
vendredi	matin	2	fois	par	mois	avec	leur	maîtresse	et	une	
de	nos	bénévoles	pour	le	plus	grand	plaisir	de	tous.	

Un	 service	 de	 portage	 à	 domicile	 est	 assuré	 pour	 les	
personnes	 ne	 pouvant	 se	 déplacer.	 (Des	 livres	 à	 gros	
caractères	peuvent	être	sélectionnés).	

Des	 interventions	 sur	 des	 sujets	 locaux	 ou	 d’actualités,	
avec	des	livres	pour	support	sont	proposés	sous	forme,	
de	 mini	 débats	 ouverts	 à	 tous	 et	 suivis	 d’un	 pot	 de	
l’amitié	 (généralement	 le	 mercredi	 après	 midi)	 Nous	
faisons	appel	à	candidature	pour	2012.	

La	 cotisation	 est	 de	 7	E	 par	 an,	 elle	 donne	 droit	 à	 une	
carte	 pour	 l’ensemble	 des	 bibliothèques	 du	 réseau	
départemental.	

Le collectif des bénévoles
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RUE DE LA TREILLE
Cette	rue	est	la	plus	au	sud	de	la	cité	et	rejoint	la	Porte	de	
la	Combe,	ancienne	porte	d’accès	principale	à	la	bastide	
de	Domme.
Imaginons	 cette	 voie	 bordée	 de	 «	 treilles	 »,	 ces	 ceps	
de	 vigne	 reposant	 sur	 des	 berceaux	 en	 façades	 des	
habitations,	 et	 se	 rejoignant	 toutes	 pour	 n’en	 former	
qu’une.	Belle	protection	du	soleil,	peut-être	aussi	d’autres	
projectiles	tombés	du	ciel...	Mais	surtout,	une	production	
de	magnifiques	grappes	de	raisins	ayant	donné	un	vin	
de	qualité	aux	riverains	«	Le	Vin	de	la	Treille	».
N’oublions-pas	que	depuis	le	Moyen	Age,	la	vigne	et	le	
vin	ont	été		les	composantes	économiques	majeures	du	
pays	de	Domme.	Les	habitants	de	ce	pays,	certainement	
œnophiles,	 mais	 surtout	 fins	 gosiers,	 appréciaient	 ce	
produit	de	qualité	qui	se	classait	immédiatement	après	
les	 meilleurs	 crus	 du	 Bergeracois.	 Où	 étaient	 donc	 ces	
vignes	de	Domme?
Eh	bien	partout,	dans	la	cité,	et	surtout	sous	les	remparts	
de	 la	 ville,	 et	 notre	 rue,	 dominant	 majestueusement	
ces	 ceps	 producteurs	 qui	 étaient	 travaillés	 avec	 amour	
et,faisaient	la	fierté	de	leurs	propriétaires.	
Gardons	à	 l’esprit	qu’il	 fallait	aussi,	à	 l’époque,	payer	 la	
«	Vinée	 »	 aux	 seigneurs	 et	 aux	 ecclésiastiques	 et,	 bien	
sur,	 faire	 commerce	 pour	 vivre.	 Et	 Dieu	 sait	 combien	

les	 temps	 étaient	 difficiles	 et	 que	 la	 production	 était	
l’essence	de	la	subsistance	des	familles.
Ainsi	 entre	 «	 Cargamesh	 »	 et	 «	 La	 Font	 Giran	 »,	 sous	 la	
Porte	 de	 la	 Paillole,	 au	 Mougnou,	 à	 la	 Côte,	 au	 Grel...
la	 vigne	 prospérait	 et	 le	 vin	 a	 nourri	 l’homme	 du	 pays	
jusqu’en	1865.	A	cette	époque		un	insecte,	le	phylloxéra	
vastarix,	 venu	 de	 par	 delà	 l’	 Océan,	 commença	 	 a	
grignoter	 les	 ceps	 par	 les	 racines,	 les	 faisant	 pourrir	 et	
se	dessécher.	Malgré	toutes	les	tentatives	d’éradication	
de	la	maladie,	puis	le	temps	de	la	guerre	de	14-18	avec	
l’absence	de	main-d’œuvre,	la	production	commerciale	
diminua	 fortement	 et	 devint	 une	 récolte	 à	 destination	
familiale	.
Très	 certainement,	 dans	 des	 temps	 plus	 anciens,	 les	
vendanges	 de	 «	 La	Treille	 »	 donnaient	 lieu	 à	 des	 fêtes	
très	animées	et	conviviales,	qui	aujourd’hui	se	font	plus	
discrètes,	 en	 cercles	 fermés.	 Les	 châtaignes	 venaient	
ensuite,	 accompagnant	 souvent	 le	 vin	 nouveau	 où,	 au	
cours	des	soirées,	 	 les	 langues	se	déliaient	et	 les	cœurs	
se	réchauffaient.	

	 	 	 	 	 	 	 	 	
Jean-Paul COIFFET
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